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Définition

Engagement de paiement irrévocable mais conditionnel donné par la 
banque émettrice en faveur d’un bénéficiaire dans le cas où le don-
neur d’ordre n’aurait pas rempli ses obligations (dans le cas présent 
obligations de paiement). Bien que basé sur le contrat, la LCSB est 
indépendante du contrat et de la marchandise.
Garantie bancaire, visant à protéger le bénéficiaire, elle n’a pas 
vocation à être réalisée. Sa mise en jeu reflète le non-respect par le 
débiteur (l’acheteur) de ses obligations de paiement à échéance. Son 
schéma est similaire à celui du crédoc. Elle est soumise aux RUU 600 
(règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires ou 
plus rarement aux RPIS 98(1)).
La LCSB peut être non confirmée ou confirmée. Notons que la LCSB 
peut aussi être utilisée comme garantie de marché (voir fiche 22).

Fonctionnement

La LCSB ne sera mise en jeu que si la technique de paiement initia-
lement prévue n’a pas fonctionné (virement SWIFT le plus souvent). 
Le bénéficiaire doit faire une demande écrite de paiement accom-
pagnée des documents prévus dans le texte de la LCSB. La LCSB 
requiert des copies de documents (facture, document de transport 
ou certificat d’analyse…).

Avantages et inconvénients de la LCSB
Optique de l’exportateur 

Avantages Inconvénients

 • Mise en place simplifiée (exemple : 
une fois par an pour couvrir un cou-
rant d’affaires annuel)

 • Garantie de paiement à 100  % 
contrairement à l’assurance-crédit 
(quotité garantie rarement supé-
rieure à 90 %)

 • Adaptée aux exportations de biens 
d’équipement légers ou dans le 
cadre de relation donneur d’ordre – 
façonnier ou dans le cadre de flux 
commerciaux réguliers

 • Coûts à la charge du donneur 
d’ordre (l’acheteur étranger)

 • Coûts de gestion externes mini-
misés (paiements directs par 
transfert : les coûts sont appliqués 
à l’encours au lieu du chiffre d’af-
faires global)

 • Gestion documentaire réduite et 
risques de réserves documen-
taires limités

 • Pas opérationnelle avec tous les 
pays du monde

 • Perte de contrôle de la marchan-
dise (inconvénients pour la banque 
émettrice)

 • Nécessité de rassurer le client par 
attestation d’inspection, garantie 
de bonne fin selon le niveau de 
confiance entre l’acheteur et le 
vendeur

 • Plus de difficultés pour le bénéfi-
ciaire d’obtenir un préfinancement 
sur LCSB, plus facile avec un crédit 
documentaire

(1) Règles et pratiques internationales relatives aux stand-by, davantage usitées dans les 
pays anglo-saxons lorsqu’il s’agit d’une LCSB de paiement en lieu et place d’un crédit  
documentaire.
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Optique de l’importateur : le donneur d’ordre

Avantages Inconvénients

 • Plus de souplesse pour modifier la 
commande

 • Coût plus faible à l’usage
 • Réception des documents plus 
rapidement et donc disponibilité de 
la marchandise

 • Meilleure relation avec son four-
nisseur

 • Pas opérationnelle avec tous les 
pays du monde

 • Risque que le fournisseur ne res-
pecte pas certains aspects du 
contrat

Zone d’utilisation de la LCSB

Zones Fréquence 
d’utilisation Forme

Europe occidentale + RUU 600, rarement en RPIS 98
Europe Orientale, Russie 0 RUU 600
EU, Canada, Australie ++ ISP 98
Amérique du sud et 
centrale + RUU 600 ou ISP 98 si montage 

off shore
Afrique 0 RUU 600
Asie du Sud Est dont Japon 
et Corée + RUU 600, plus rarement 

RPIS 98
Afrique du nord - RUU 600

Proche et Moyen-Orient 0 RUU 600 (plus fréquent dans 
le Golfe)

Rare ou impossible - - ; Peu fréquent – ; Pratique nouvelle 0 ; Utilisation en développement + ; Uti-
lisation assez fréquente ++.

ExEmplE DE lCSB SouS Ruu 600

ExPORTATION dE GENERAL ELECTRIC à ONE MAROC. TExTE dE LA STANd-By éMISE PAR ATTIJARIWAFA 
BANk ET CONFIRMéE PAR NATIxIS :
By ORdER ANd FOR ACCOUNT OF ONE MAROC, WE, Atttijariwafa Bank HEREBy ISSUE OUR IRREVO-
CABLE LETTER OF CREdIT NUMBER xxx FOR AN AMOUNT OF 200 000 EUR (TWO HUNdREd THOUSANd 
EUROS ONLy) IN FAVOUR OF GENERAL ELECTRIC BELFORT FRANCE
ExPIRING ON 31 MARCH 2016 AT yOUR COUNTERS TO GUARANTEE THE dUE PERFORMANCE OF THE 
ACCOUNT PARTIES OBLIGATIONS
THIS STANdBy LETTER OF CREdIT IS PAyABLE AT SIGHT FOR PAyMENT ANd PRESENTATION ACCOM-
PAGNIEd By :
dRAFT AT SIGHT dRAWN ON yOU
COPy OF BILL OF LAdING INdICATEd FREIGHT PREPAId
COPy OF UNPAId INVOICE (S) dULy SIGNEd By BENEFICIARy
COPy OF QUALITy CERTIFICATE ISSUEd By SGS
BENEFICIARy CERTIFICATE dULy SIGNEd ANd dATEd STATING THAT : “we hereby certify that we have 
performed and correctly fulfilled all our obligations concerning the sale of the goods described in attached 
copy of invoice and that we have not received the corresponding payment”
SPECIAL INSTRUCTIONS
PARTIAL dRAWINGS ALLOWEd
dRAFTS ANd dOCUMENTS MUST BE PRESENTEd ON OR BEFORE ExPIRy dATE
PLEASE NOTIFy THIS SBLC TO THE BENEFICIARy ANd Add yOUR CONFIRMATION. ALL CHARGES ANd 
COMMISSIONS ARE FOR THE BENEFICIARy’S ACCOUNT
IN REIMBURSEMENT OF yOUR PAyMENT (yOU ARE AUTHORIZE TO dRAW OUR ACCOUNT WITH ATTI-
JARIWAFA EUROPE PARIS FIVE dAyS FROM NEGOTIATION OF dOCUMENTS ANd AFTER SENdING TO 
USE yOUR MT754 CERTIFyING THE STRICT CONFORMITy OF dOCUMENTS)
THIS STANdBy LETTER OF CREdIT IS SUBJECT TO THE UCP FOR dOCUMENTARy CREdIT 2007 ICC 
PUBLICATION N° 600


